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RÈGLEMENT (EU) N°376/2014
ÉVÉNEMENTS DE SÉCURITÉ 

ET CLASSIFICATION DU RISQUE

SÉMINAIRE ATO DU 16 JUIN 2022



CRESAG – Nature du vol
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• Aviation de loisir

• Coavionnage

• Convoyage

• Travail aérien

• Vol commercial ballon

• Montagne

• Voltige

• Vol de contrôle technique

• Instruction – Double commande

• Instruction – Solo

• Instruction – SPIC

• Instruction – Montagne

• Instruction – Voltige

• Inconnue

• Renommage de « Type d’exploitation » en « Nature du vol », publication fin juin

• Nouvelles valeurs: 



CRESAG - Classification du risque
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• La fourniture par les organismes de la classification du risque de l’événement est obligatoire 

dans les comptes-rendus d’événements de sécurité selon le règlement UE 376/2014 (art. 7 et 

annexe I)

• Il n’y a pas de méthode obligatoire / indiquée dans la réglementation

• Transmettez la dans vos transmissions à la DSAC si vous la déterminer déjà aujourd’hui



Classification du risque des CR - pourquoi ?
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ERCS - Méthode
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• La méthode ERCS est définie par le règlement délégué (UE) 2020/2034 et le règlement 

d’exécution 2021/2082

• C’est la méthode qui sera utilisée par les autorités dès le 01/01/23

• Modèle en barrière proche de la philosophie de ARMS avec deux composantes :

• gravité: identification du pire accident consécutif qui aurait pu se produire si l’événement 

évalué avait dégénéré en accident

• probabilité: identification de la probabilité que l’événement évalué finisse par causer le pire 

accident consécutif en évaluant les barrières restantes

Pour aller plus loin : tutoriel video EASA

• L’application de l’ERCS ne sera pas obligatoire pour les ATO

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32020R2034&qid=1634226528517
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:02021R2082-20211129&from=EN
https://rise.articulate.com/share/4cdIH0fFRIp9pghcJeNV5c0y2zoz3hbA#/


Barrières ERCS
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Numéro de 

barrière 
Barrière 

Pondération 

de la barrière 

1
«Conception de l’aéronef, de l’équipement et de l’infrastructure», comprenant l’entretien et les corrections, l’appui 

opérationnel, la prévention des problèmes liés aux facteurs techniques pouvant conduire à un accident.
5

2
«Planification tactique», comprenant la planification organisationnelle et individuelle avant le vol ou les autres 

activités opérationnelles contribuant à réduire les causes d’accident et les facteurs propices aux accidents.
2

3

«Réglementations, procédures, processus», comprenant les réglementations, procédures et processus efficaces, 

compréhensibles et disponibles qui sont appliqués (à l’exclusion de l’utilisation des procédures relatives aux 

barrières opérationnelles).

3

4
«Appréciation de la situation et action», comprenant la vigilance humaine vis-à-vis des menaces opérationnelles, 

qui permet de détecter les risques opérationnels et d’agir efficacement pour éviter un accident.
2

5
«Fonctionnement des systèmes d’alerte et action» de nature à éviter un accident, ces systèmes étant adaptés à 

leur finalité, en état de fonctionnement, opérationnels et effectivement mis en œuvre.
3

6 «Intervention tardive permettant d’éviter un accident potentiel». 1

7
«Protections», c’est-à-dire, lorsqu’un événement s’est produit, des barrières immatérielles ou des mesures 

préventives qui atténuent l’ampleur des conséquences de l’événement ou en empêchent l’aggravation.
1

8

«Événement à faible énergie», dont la note est identique à celle des «Protections», mais uniquement pour les 

principaux domaines de risques liés à des événements à faible énergie (dommages subis au sol, sorties de piste, 

lésions corporelles).

«Non applicable» pour tous les autres principaux domaines de risques.

1



Barrières ERCS

16 JUIN 2022Direction de la sécurité de l’aviation civile

Numéro de 

barrière 
Barrière 

Pondération 

de la barrière 

1
«Conception de l’aéronef, de l’équipement et de l’infrastructure», comprenant l’entretien et les corrections, l’appui 

opérationnel, la prévention des problèmes liés aux facteurs techniques pouvant conduire à un accident.
5

2
«Planification tactique», comprenant la planification organisationnelle et individuelle avant le vol ou les autres 

activités opérationnelles contribuant à réduire les causes d’accident et les facteurs propices aux accidents.
2

3

«Réglementations, procédures, processus», comprenant les réglementations, procédures et processus efficaces, 

compréhensibles et disponibles qui sont appliqués (à l’exclusion de l’utilisation des procédures relatives aux 

barrières opérationnelles).

3

4
«Appréciation de la situation et action», comprenant la vigilance humaine vis-à-vis des menaces opérationnelles, 

qui permet de détecter les risques opérationnels et d’agir efficacement pour éviter un accident.
2

5
«Fonctionnement des systèmes d’alerte et action» de nature à éviter un accident, ces systèmes étant adaptés à 

leur finalité, en état de fonctionnement, opérationnels et effectivement mis en œuvre.
3

6 «Intervention tardive permettant d’éviter un accident potentiel». 1

7
«Protections», c’est-à-dire, lorsqu’un événement s’est produit, des barrières immatérielles ou des mesures 

préventives qui atténuent l’ampleur des conséquences de l’événement ou en empêchent l’aggravation.
1

8

«Événement à faible énergie», dont la note est identique à celle des «Protections», mais uniquement pour les 

principaux domaines de risques liés à des événements à faible énergie (dommages subis au sol, sorties de piste, 

lésions corporelles).

«Non applicable» pour tous les autres principaux domaines de risques.

1



Barrières ERCS

16 JUIN 2022Direction de la sécurité de l’aviation civile

Numéro de 

barrière 
Barrière 

Pondération 

de la barrière 

1
«Conception de l’aéronef, de l’équipement et de l’infrastructure», comprenant l’entretien et les corrections, l’appui 

opérationnel, la prévention des problèmes liés aux facteurs techniques pouvant conduire à un accident.
5

2
«Planification tactique», comprenant la planification organisationnelle et individuelle avant le vol ou les autres 

activités opérationnelles contribuant à réduire les causes d’accident et les facteurs propices aux accidents.
2

3

«Réglementations, procédures, processus», comprenant les réglementations, procédures et processus efficaces, 

compréhensibles et disponibles qui sont appliqués (à l’exclusion de l’utilisation des procédures relatives aux 

barrières opérationnelles).

3

4
«Appréciation de la situation et action», comprenant la vigilance humaine vis-à-vis des menaces opérationnelles, 

qui permet de détecter les risques opérationnels et d’agir efficacement pour éviter un accident.
2

5
«Fonctionnement des systèmes d’alerte et action» de nature à éviter un accident, ces systèmes étant adaptés à 

leur finalité, en état de fonctionnement, opérationnels et effectivement mis en œuvre.
3

6 «Intervention tardive permettant d’éviter un accident potentiel». 1

7
«Protections», c’est-à-dire, lorsqu’un événement s’est produit, des barrières immatérielles ou des mesures 

préventives qui atténuent l’ampleur des conséquences de l’événement ou en empêchent l’aggravation.
1

8

«Événement à faible énergie», dont la note est identique à celle des «Protections», mais uniquement pour les 

principaux domaines de risques liés à des événements à faible énergie (dommages subis au sol, sorties de piste, 

lésions corporelles).

«Non applicable» pour tous les autres principaux domaines de risques.

1



Barrières ERCS

16 JUIN 2022Direction de la sécurité de l’aviation civile

Numéro de 

barrière 
Barrière 

Pondération 

de la barrière 

1
«Conception de l’aéronef, de l’équipement et de l’infrastructure», comprenant l’entretien et les corrections, l’appui 

opérationnel, la prévention des problèmes liés aux facteurs techniques pouvant conduire à un accident.
5

2
«Planification tactique», comprenant la planification organisationnelle et individuelle avant le vol ou les autres 

activités opérationnelles contribuant à réduire les causes d’accident et les facteurs propices aux accidents.
2

3

«Réglementations, procédures, processus», comprenant les réglementations, procédures et processus efficaces, 

compréhensibles et disponibles qui sont appliqués (à l’exclusion de l’utilisation des procédures relatives aux 

barrières opérationnelles).

3

4
«Appréciation de la situation et action», comprenant la vigilance humaine vis-à-vis des menaces opérationnelles, 

qui permet de détecter les risques opérationnels et d’agir efficacement pour éviter un accident.
2

5
«Fonctionnement des systèmes d’alerte et action» de nature à éviter un accident, ces systèmes étant adaptés à 

leur finalité, en état de fonctionnement, opérationnels et effectivement mis en œuvre.
3

6 «Intervention tardive permettant d’éviter un accident potentiel». 1

7
«Protections», c’est-à-dire, lorsqu’un événement s’est produit, des barrières immatérielles ou des mesures 

préventives qui atténuent l’ampleur des conséquences de l’événement ou en empêchent l’aggravation.
1

8

«Événement à faible énergie», dont la note est identique à celle des «Protections», mais uniquement pour les 

principaux domaines de risques liés à des événements à faible énergie (dommages subis au sol, sorties de piste, 

lésions corporelles).

«Non applicable» pour tous les autres principaux domaines de risques.

1



Barrières ERCS

16 JUIN 2022Direction de la sécurité de l’aviation civile

Numéro de 

barrière 
Barrière 

Pondération 

de la barrière 

1
«Conception de l’aéronef, de l’équipement et de l’infrastructure», comprenant l’entretien et les corrections, l’appui 

opérationnel, la prévention des problèmes liés aux facteurs techniques pouvant conduire à un accident.
5

2
«Planification tactique», comprenant la planification organisationnelle et individuelle avant le vol ou les autres 

activités opérationnelles contribuant à réduire les causes d’accident et les facteurs propices aux accidents.
2

3

«Réglementations, procédures, processus», comprenant les réglementations, procédures et processus efficaces, 

compréhensibles et disponibles qui sont appliqués (à l’exclusion de l’utilisation des procédures relatives aux 

barrières opérationnelles).

3

4
«Appréciation de la situation et action», comprenant la vigilance humaine vis-à-vis des menaces opérationnelles, 

qui permet de détecter les risques opérationnels et d’agir efficacement pour éviter un accident.
2

5
«Fonctionnement des systèmes d’alerte et action» de nature à éviter un accident, ces systèmes étant adaptés à 

leur finalité, en état de fonctionnement, opérationnels et effectivement mis en œuvre.
3

6 «Intervention tardive permettant d’éviter un accident potentiel». 1

7
«Protections», c’est-à-dire, lorsqu’un événement s’est produit, des barrières immatérielles ou des mesures 

préventives qui atténuent l’ampleur des conséquences de l’événement ou en empêchent l’aggravation.
1

8

«Événement à faible énergie», dont la note est identique à celle des «Protections», mais uniquement pour les 

principaux domaines de risques liés à des événements à faible énergie (dommages subis au sol, sorties de piste, 

lésions corporelles).

«Non applicable» pour tous les autres principaux domaines de risques.

1



Barrières ERCS

16 JUIN 2022Direction de la sécurité de l’aviation civile

Numéro de 

barrière 
Barrière 

Pondération 

de la barrière 

1
«Conception de l’aéronef, de l’équipement et de l’infrastructure», comprenant l’entretien et les corrections, l’appui 

opérationnel, la prévention des problèmes liés aux facteurs techniques pouvant conduire à un accident.
5

2
«Planification tactique», comprenant la planification organisationnelle et individuelle avant le vol ou les autres 

activités opérationnelles contribuant à réduire les causes d’accident et les facteurs propices aux accidents.
2

3

«Réglementations, procédures, processus», comprenant les réglementations, procédures et processus efficaces, 

compréhensibles et disponibles qui sont appliqués (à l’exclusion de l’utilisation des procédures relatives aux 

barrières opérationnelles).

3

4
«Appréciation de la situation et action», comprenant la vigilance humaine vis-à-vis des menaces opérationnelles, 

qui permet de détecter les risques opérationnels et d’agir efficacement pour éviter un accident.
2

5
«Fonctionnement des systèmes d’alerte et action» de nature à éviter un accident, ces systèmes étant adaptés à 

leur finalité, en état de fonctionnement, opérationnels et effectivement mis en œuvre.
3

6 «Intervention tardive permettant d’éviter un accident potentiel». 1

7
«Protections», c’est-à-dire, lorsqu’un événement s’est produit, des barrières immatérielles ou des mesures 

préventives qui atténuent l’ampleur des conséquences de l’événement ou en empêchent l’aggravation.
1

8

«Événement à faible énergie», dont la note est identique à celle des «Protections», mais uniquement pour les 

principaux domaines de risques liés à des événements à faible énergie (dommages subis au sol, sorties de piste, 

lésions corporelles).

«Non applicable» pour tous les autres principaux domaines de risques.

1



Barrières ERCS

16 JUIN 2022Direction de la sécurité de l’aviation civile

Numéro de 

barrière 
Barrière 

Pondération 

de la barrière 

1
«Conception de l’aéronef, de l’équipement et de l’infrastructure», comprenant l’entretien et les corrections, l’appui 

opérationnel, la prévention des problèmes liés aux facteurs techniques pouvant conduire à un accident.
5

2
«Planification tactique», comprenant la planification organisationnelle et individuelle avant le vol ou les autres 

activités opérationnelles contribuant à réduire les causes d’accident et les facteurs propices aux accidents.
2

3

«Réglementations, procédures, processus», comprenant les réglementations, procédures et processus efficaces, 

compréhensibles et disponibles qui sont appliqués (à l’exclusion de l’utilisation des procédures relatives aux 

barrières opérationnelles).

3

4
«Appréciation de la situation et action», comprenant la vigilance humaine vis-à-vis des menaces opérationnelles, 

qui permet de détecter les risques opérationnels et d’agir efficacement pour éviter un accident.
2

5
«Fonctionnement des systèmes d’alerte et action» de nature à éviter un accident, ces systèmes étant adaptés à 

leur finalité, en état de fonctionnement, opérationnels et effectivement mis en œuvre.
3

6 «Intervention tardive permettant d’éviter un accident potentiel». 1

7
«Protections», c’est-à-dire, lorsqu’un événement s’est produit, des barrières immatérielles ou des mesures 

préventives qui atténuent l’ampleur des conséquences de l’événement ou en empêchent l’aggravation.
1

8

«Événement à faible énergie», dont la note est identique à celle des «Protections», mais uniquement pour les 

principaux domaines de risques liés à des événements à faible énergie (dommages subis au sol, sorties de piste, 

lésions corporelles).

«Non applicable» pour tous les autres principaux domaines de risques.

1



Barrières ERCS

16 JUIN 2022Direction de la sécurité de l’aviation civile

Numéro de 

barrière 
Barrière 

Pondération 

de la barrière 

1
«Conception de l’aéronef, de l’équipement et de l’infrastructure», comprenant l’entretien et les corrections, l’appui 

opérationnel, la prévention des problèmes liés aux facteurs techniques pouvant conduire à un accident.
5

2
«Planification tactique», comprenant la planification organisationnelle et individuelle avant le vol ou les autres 

activités opérationnelles contribuant à réduire les causes d’accident et les facteurs propices aux accidents.
2

3

«Réglementations, procédures, processus», comprenant les réglementations, procédures et processus efficaces, 

compréhensibles et disponibles qui sont appliqués (à l’exclusion de l’utilisation des procédures relatives aux 

barrières opérationnelles).

3

4
«Appréciation de la situation et action», comprenant la vigilance humaine vis-à-vis des menaces opérationnelles, 

qui permet de détecter les risques opérationnels et d’agir efficacement pour éviter un accident.
2

5
«Fonctionnement des systèmes d’alerte et action» de nature à éviter un accident, ces systèmes étant adaptés à 

leur finalité, en état de fonctionnement, opérationnels et effectivement mis en œuvre.
3

6 «Intervention tardive permettant d’éviter un accident potentiel». 1

7
«Protections», c’est-à-dire, lorsqu’un événement s’est produit, des barrières immatérielles ou des mesures 

préventives qui atténuent l’ampleur des conséquences de l’événement ou en empêchent l’aggravation.
1

8

«Événement à faible énergie», dont la note est identique à celle des «Protections», mais uniquement pour les 

principaux domaines de risques liés à des événements à faible énergie (dommages subis au sol, sorties de piste, 

lésions corporelles).

«Non applicable» pour tous les autres principaux domaines de risques.

1



ERCS - DEMO
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• Scénario – Un DR400 s’insère dans le circuit d’aérodrome de façon nominale. Le pilote fait 

ses appels radio de façon nominale. Alors qu’il va faire son dernier virage il aperçoit un C172 

qui semble avoir fait une longue finale et se situe maintenant à la même altitude que le 

DR400 avec une trajectoire convergente.

• Le DR400 fait une manœuvre d’évitement et se rend compte que son casque était mal 

branché pendant tout son circuit.
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Publications basées sur les événement de 
sécurité

www.securitedesvols.aero



34 éditions de5 éditions 6 éditions 7 éditions

ecologie.gouv.fr/objectif-securite

Publications basées sur les événement de 
sécurité



Merci de votre attention


